
  
 

ANNECY, LE MARDI 26 JUILLET 2022 
 

D 308 / CANTON DE CLUSES 

Commune de Mieussy : dépose des grillages et 
écrans de filets de la Falaise de Rovagne  
 
Depuis le 7 juillet et durant deux mois, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie procède à la dépose des grillages et des écrans de filets – 
posés entre 2004 et 2011 – au lieu-dit de la Falaise de Rovagne à 
Sommand, après la mise en service du tunnel de Sommand en 2010. 
 

La D 308 assure la desserte des stations touristiques de Sommand et Praz-de-Lys 
depuis Mieussy. Dans le secteur de la Rovagne, la voie traverse les gorges de 
Sommand, un secteur surplombé par une falaise haute de 200 mètres et très exposé 
aux chutes de pierres. Le trafic routier, de l’ordre de 4 000 véhicules – plus 
particulièrement emprunté par les deux-roues – par jour pour les deux sens de 
circulation, est essentiellement lié à la fréquentation touristique de la station de ski 
de Praz-de-Lys Sommand, été comme hiver. 
 
En 2006, le Conseil général de la Haute-Savoie – devenu Conseil départemental, 
avait engagé des travaux de sécurisation, en complément de ceux déjà réalisés 
précédemment via la réalisation au niveau de la cascade de Saix, pour la 
construction d’un tunnel d’environ 290 mètres de longueur et d’un paravalanche, 
inaugurés en 2010. Des nombreuses protections déjà mises en place - grillages et 
écrans de filets - ne suffisaient plus pour garantir un niveau de sécurité satisfaisant.  
 
Dans ce cadre, le Conseil départemental de la Haute-Savoie a décidé de désinstaller 
le Câble Transporteur d'Explosifs (CATEX = ancien déclencheur d'avalanches au-
dessus de l'ancienne RD), les grillages et les écrans de filets.  
 
Les travaux sont prévus du 7 juillet 2022 au 9 septembre 2022. Ils ont lieu 
uniquement en semaine comprenant une à deux coupures hebdomadaires, durant 
trente minutes, pour des phases héliportées (évacuation des ouvrages démontés en 
falaise). Les chemins de randonnée aux alentours sont fermés et ouvriront à 
nouveau dès la fin des travaux.  
 
L’opération s’élève à 255 000 € financés à 100 % par le Conseil départemental.  

 


